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N° 32 
Du 9 mars 2018 



Agence régionale de santé
ARS - Délégation Départementale des Yvelines

Arrêté n° 18-78-021 portant nomination des membres du Conseil de Discipline de 
l'institut de formation des aides soignants de la croix rouge française à Mantes-la-Jolie

Arrêté 

Arrêté n° 18-78-022 portant nomination des membres du Conseil de Discipline de 
l'institut de formation des auxiliaires de puériculture de l'hôpital de pédiatrie et de 
rééducation de Bullion

Arrêté 

Arrêté n° 18-78-025 portant nomination des membres du Conseil Pédagogique de 
l'institut de formation en soins infirmiers du centre hospitalier André Mignot à 
Versailles

Arrêté 

Arrêté n° 18-78-017 portant nomination des membres du Conseil de Discipline de 
l'institut de formation des ambulanciers Paris Ouest Ordre de Malte à Versailles

Arrêté 

Arrêté n° 18-78-018 portant nomination des membres du Conseil de Discipline de 
l'institut de formation des ambulanciers AFTRAL au Tremblay-sur-Mauldre

Arrêté 

Arrêté n° 18-78-020 portant nomination des membres du Conseil de Discipline de 
l'institut de formation des auxiliaires de puériculture de l'ACPPAV à Poissy

Arrêté 

Arrêté n° 18-78-024 portant nomination des membres du Conseil Technique de 
l'institut de formation des aides-soignants du centre hospitalier André Mignot à 
Versailles 

Arrêté 

Arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2018-16 portant modification  de l'arrête n° 
DOS/AMBU/OFF/2019-03 ayant autorise le transfert d'une officine de pharmacie

Arrêté 

Préfecture des Yvelines
DDPP

Arrêté d'habilitation sanitaire du docteur Camille DECONNINCK Arrêté 

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Env ironnement et de l’Energie d’Ile-de-France

Arrêté portant mise en demeure – installation classée pour la protection de 
l’environnement – société TEINTURERIE DE VIROFLAY à Viroflay Arrêté 

DRCL
Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire 
d’Issou Arrêté 
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formation des auxiliaires de puériculture de l'hôpital de pédiatrie et de rééducation de Bullion 
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signé par 
Dr Marc PULIK, Directeur Départemental des Yvelines 
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Arrête n° 18-78-025 portant nomination des membres du conseil pédagogique de l'institut de 
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signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental de l'agence régionale de santé 

 
Le 20 février 2018  
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signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental de l'agence régionale de santé 

 
Le 20 février 2018  
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formation des ambulanciers AFTRAL au Tremblay-sur-Mauldre 
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signé par 
Marc PULIK, Délégué départemental de l'agence régionale de santé 

 
Le 2 mars 2018  
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formation des auxiliaires de puériculture de l'ACPPAV à Poissy 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018064-0005 
 
 
 

signé par 
M. Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines 

 
Le 5 mars 2018  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
ARS - Délégation Départementale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Arrête n° 18-78-024 portant nomination des membres du conseil technique de l'institut de 
formation des aides-soignants du centre hospitalier André Mignot à Versailles 
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signé par 
M. Pierre OUANHNON, Directeur du Pôle ambulatoire et services aux professionnels 
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Arrête n° DOS/AMBU/OFF/2018-16 portant modification de l'arrête n° DOS/AMBU/OFF/2019-
03 ayant autorise le transfert d'une officine de pharmacie 

 
  
 
 



 

 

ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-16  

PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2018-03 

AYANT AUTORISE LE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/1 du 8 janvier 2018, publié le 12 janvier 2018, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de ses 

collaborateurs ; 

VU l'arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2018-03 du 22 janvier 2018 ayant autorisé le transfert 

de l’officine de pharmacie exploitée par la SARL PHARMACIE DE L’OUEST, 

représentée par son titulaire Monsieur Olivier CLERC, sise 26 rue de l’Ouest à 

MAGNANVILLE (78200) vers le local sis 32 rue de l’Ouest dans la même 

commune ;  

 

CONSIDERANT que l’arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2018-03 en date du 22 janvier 2018 

ayant autorisé le transfert de la SARL PHARMACIE DE L’OUEST 

représentée par le titulaire de l’officine Monsieur Olivier CLERC est 

entaché d’erreurs matérielles qu’il convient de rectifier ; 

CONSIDERANT que les conditions d’exploitation de l’officine dont Monsieur Olivier 

CLERC est titulaire sont pour le reste inchangées ; 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2018-03  du 22 janvier 2018 autorisant le 

transfert de l’officine de pharmacie est modifié comme suit, 

Les termes : 

«VU l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation 

des conditions de création, transfert, regroupement et cession des 

officines de pharmacie» 

sont supprimés. 
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Les termes : 

«CONSIDERANT que la demande d’autorisation de transfert, 

enregistrée le 22/09/2017,  demeure soumise aux dispositions du code 

de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de 

publication des décrets pris pour l’application de l’ordonnance susvisé» 

sont supprimés. 

 

Dans l’article 4, les termes : 

«Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique issues de l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018, 

l’autorisation ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 

compter de la notification de l’arrêté d’autorisation» 

sont remplacés par les termes : 

«Conformément aux dispositions de l’article L5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an 

à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force 

majeure»  

 

Dans l’article 5, les termes : 

«Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-19 du code de la 

santé publique issue de l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018, 

l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être effectivement 

ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai de deux ans à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force 

majeure» 

sont remplacés par les termes : 

«Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est 

autorisé par le présent arrêté ne pourra être transférée ou faire l’objet 

d’un regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté»  



 

 Page 3 sur 3 
 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 2 mars 2018. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Florence COLLEMARE, Vétérinaire officiel 

 
Le 8 mars 2018  
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signé par 
Cécile CASTEL, Adjointe au chef de l’unité départementale des Yvelines 
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signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 5 mars 2018  
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Arrêté portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire d’Issou 
 
  
 
 
 












